
 

 

 
  

  

  

 

  

Note d’encadrement 

 

Session IV 

Conférence sur l’avenir de l’Europe – l’état des lieux 

 

 

Réunion plénière de la LXV COSAC 

31 mai-1 juin 2021 

Lisbonne 

 



        

  

2  

  

 

NOTE D’ENCADREMENT 
 

Session IV 
 

Conférence sur l’avenir de l’Europe – l’état des lieux 

 

Le 10 mars 2021, les dirigeants du Conseil de l’Union Européenne (UE), de la 

Commission européenne et du PE ont signé la déclaration sur la Conférence sur l'avenir 

de l'Europe, permettant ainsi de commencer les travaux de cette Conférence, annoncée 

sous les orientations politiques de la présidente de la Commission européenne Ursula 

von der Leyen, comme un projet visant à donner aux citoyens européens un plus grand 

droit de regard sur ce que fait l'Union européenne et sur la manière dont elle fonctionne 

pour eux. 

  

La Conférence sur l'avenir de l'Europe vise à donner aux citoyens européens un rôle 

plus important dans l'élaboration des politiques et des ambitions futures de l'Union 

européenne (UE) en organisant un certain nombre d'événements et de débats à travers 

l'UE, permettant ainsi aux gens de s'exprimer par le biais d'une plateforme numérique 

multilingue. Sous l'autorité des trois institutions, représentées par le président du 

Parlement européen, la présidence du Conseil de l’UE et la présidente de la Commission 

européenne en tant que présidence conjointe, la Conférence a deux structures 

principales : le comité exécutif, composé d'une représentation égale des trois 

institutions, et chargé de prendre des décisions par consensus concernant les travaux 

de la conférence, ses processus et ses événements, de superviser la conférence au fur 

et à mesure de son déroulement et de préparer les réunions plénières de la conférence, 

y compris les contributions des citoyens et leur suivi ; et la plénière, qui veillera à ce que 

les recommandations des panels de discussion des citoyens organisés aux niveaux 

national et européen, regroupés par thème, soient débattues sans résultats 

prédéterminés et sans limiter leur portée à des domaines politiques prédéfinis. 

 

En ce qui concerne les thèmes, et comme indiqué dans la déclaration commune, ils 

porteront notamment sur : la construction d'un continent sain, la lutte contre le 

changement climatique et les défis environnementaux, une économie au service des 

citoyens, la justice sociale, l'égalité et la solidarité intergénérationnelle, la transformation 

numérique de l'Europe, les droits et valeurs européens, y compris l'État de droit, les défis 

migratoires, la sécurité, le rôle de l'UE dans le monde, les fondements démocratiques  

 

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210308IPR99405/signature-de-la-declaration-sur-la-conference-sur-l-avenir-de-l-europe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210308IPR99405/signature-de-la-declaration-sur-la-conference-sur-l-avenir-de-l-europe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210308IPR99405/signature-de-la-declaration-sur-la-conference-sur-l-avenir-de-l-europe
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/conference-future-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/conference-future-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/conference-future-europe_fr
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de l'Union et la manière de renforcer les processus démocratiques qui régissent l'Union 

européenne.  

 

Aux termes de la déclaration, la troïka présidentielle de la COSAC (actuellement le 

Portugal, l'Allemagne et la Slovénie) est un membre observateur permanent du comité 

exécutif de la conférence, et la participation et l'implication des parlements nationaux ont 

été largement discutées depuis que l'idée a été lancée en juillet 2019. Le Comité des 

régions, le Comité économique et social et les partenaires sociaux (Business Europe et 

la Confédération européenne des syndicats) sont également observateurs de la 

conférence. 

 

La réunion constitutive du comité exécutif a eu lieu le 24 mars et plusieurs réunions ont 

eu lieu, au cours desquelles ont été discutées des questions telles que la plateforme 

numérique multilingue, la Charte de principes sur la participation des citoyens, l'identité 

visuelle de la Conférence, les méthodes de travail et le règlement intérieur du comité 

exécutif, le programme de l'événement inaugural du 9 mai, la Journée de l'Europe, ainsi 

que le règlement intérieur de la Conférence concernant les panels de citoyens.  

 

La plateforme numérique multilingue a été lancée le 19 avril. Elle sera le pivot de la 

conférence et rassemblera toutes les contributions des citoyens, partagées à la fois en 

ligne et pendant les événements, autour de 10 thèmes: le changement climatique et 

l'environnement; la santé; une économie plus forte, la justice sociale et l'emploi; la 

transformation numérique; les valeurs et les droits, l'État de droit, la sécurité; la 

migration; l'éducation, la culture, la jeunesse et le sport; l'UE sur la scène internationale; 

la démocratie européenne; et d'autres idées. Les utilisateurs de la plateforme devront 

souscrire à la charte de la conférence et auront pour objectif de contribuer au débat et 

aux délibérations sur les priorités de notre avenir commun, avec des citoyens de tous 

horizons, de toutes origines et de toutes régions de l’Union européenne.  

 

La conférence organisera des panels de citoyens, qui devraient avoir lieu à l'automne. 

Chacun d'entre eux sera composé de 200 citoyens, choisis au hasard sur la base du 

principe de proportionnalité et de représentativité en termes de géographie, de sexe, 

d'âge, de milieu socio-économique ou de niveau d'éducation, et chaque panel devra être 

composé d'au moins un tiers de jeunes âgés de 16 à 25 ans. Consacrés à des thèmes 

spécifiques, les représentants de chaque panel seront invités à présenter leurs 

contributions lors de la session plénière de la conférence.  

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/STATEMENT_21_1401
https://futureu.europa.eu/?locale=fr
https://futureu.europa.eu/?locale=fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_21_1765
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_1764
https://futureu.europa.eu/pages/charter?locale=fr
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La conférence plénière comprendra 433 représentants, dont 108 membres du Parlement 

européen, 108 membres des parlements nationaux des États membres de l'UE, 54 

membres du Conseil européen et 3 membres de la Commission européenne. En outre, 

le Comité des régions et le Comité économique et social auront 18 représentants 

chacun, les partenaires sociaux et la société civile 8 représentants chacun, ainsi que 80 

représentants des panels de citoyens, ainsi que 27 représentants par État membre des 

panels de citoyens nationaux ou des événements nationaux et 1 représentant du 

Parlement européen des jeunes/Forum Jeunesse. 

 

Enfin, il convient de noter que sur la base des propositions approuvées par la Conférence 

plénière, par consensus des représentants du Parlement européen, du Conseil, de la 

Commission européenne et des membres des parlements nationaux, un rapport sera 

préparé par le comité exécutif et publié.    

 

Questions: 

 

▪ Quel est l'objectif de la Conférence sur l'avenir de l'Europe ? 

▪ Quel est le rôle des parlements dans la Conférence sur l'avenir de l'Europe ? 

▪ Quel suivi pour la Conférence après avril 2022 ? 

 

 

  


